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NOTIFICATION

Addendum

La communication des États-Unis reproduite ci-après est distribuée.

_______________

Importation des chevaux, des ruminants, des porcins et des chiens;  Dépistage et traitement de
la myiase

Le Service d'inspection zoosanitaire et phytosanitaire (APHIS) du Département de
l'agriculture des États-Unis adopte en tant que règle finale, avec deux modifications, une règle
provisoire modifiant la réglementation relative à l'importation d'animaux de façon à prescrire le
dépistage et le traitement de la myiase dans certaines conditions chez les chevaux, les ruminants et
les porcins en provenance de régions où cette maladie est considérée comme existant.  Le dépistage et
en cas de besoin le traitement de la myiase chez les chiens en provenance de ces mêmes régions sont
également prescrits.  La règle provisoire était nécessaire pour empêcher l'introduction de la myiase
aux États-Unis.
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Le texte intégral de l'addendum (règle finale), avec des instructions pour la communication
d'objections et pour la présentation de demandes d'audition, est disponible à l'adresse ci-après:
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__________


